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Préambule 

 

Pour rappel 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-André a été approuvé le 28 février 2019 et n’a pas 
fait l’objet de procédure d’évolution depuis. 

 

Depuis plusieurs années, la Ville de Saint-André s’est engagée dans un projet de 
renouvellement urbain de son centre-ville qui vise à effacer ses dysfonctionnements pour en 
faire un centre-ville attractif, ouvert à tous et agréable pour tous. Afin de permettre la mise 

en œuvre de ce projet de renouvellement urbain, plusieurs études ont été réalisées et un 
plan guide a été élaboré pour préfigurer et encadrer le développement futur de ce quartier. 
Ce plan guide a été validé durant l’année 2021. Par ailleurs, le projet d’aménagement du 
centre-ville est inscrit dans une démarché écoquartier étape 2, obtenu en février 2021. 

 

Afin de tenir compte des objectifs de ce plan-guide et des ambitions de la démarché 

écoquartier, la commune de Saint-André souhaite engager une procédure de modification 
de droit commun (avec enquête publique) de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

 

Conformément aux dispositions des articles L153-41 à L153-44 du code de l’urbanisme le PLU 

peut faire l’objet d’une modification de droit commun lorsqu’il s’agit de : 
― Majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultante, dans une zone de 

l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
― Diminuer ces possibilités de construire ; 
― Réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser 

 

Par ailleurs, considérant que les modifications apportées ne sont pas de nature à : 
― Changer les orientations du projet d’aménagement et de développement durable 
― Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
― Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 

 

C’est pourquoi, sans remettre en cause fondamentalement le PLU approuvé et au regard 
des évolutions du PLU envisagées, la procédure de modification de droit commun a été 
retenue. Cette procédure est conduite en application des dispositions des articles L153-41 à 
L153-44 du code de l’urbanisme.  
 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du Maire de la commune qui établit 
le projet de modification. 

 

Avant l’enquête publique, le Maire de la commune notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

 

L’objet de l’enquête publique porte sur la Modification n° 1 du PLU de Saint-André. 
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Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 
disposition du public pendant la durée de l’enquête publique dans des conditions lui 
permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. 

 

Les modalités d’organisation de l’enquête publique sont précisées par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent et portées à la connaissance du public au moins quinze 

jours avant le début de l’enquête publique. A l'issue de l’enquête publique, le Maire en 
présente le bilan devant l'organe délibérant de la commune qui en délibère et adopte le 
projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public 
par délibération motivée.  

 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire un mois après sa publication et sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux 
articles L 5211-3 L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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1. Introduction – Bilan de la concertation, modification N°1 du PLU de 
Saint André 

 

1.1 Les objets de la modification N°1 du PLU et leur justification 

La présente modification a pour objet de modifier :  

 

L’orientation d’aménagement et de programmation – OAP du secteur Centre-ville : 
- Ajuster l’OAP du secteur centre-ville afin de définir des orientations d’aménagements 

concernant les espaces publics, la trame viaire et douce, le paysage et le 
développement durable, l’architecture et les formes urbaines 

- Ajuster l’OAP du secteur centre-ville afin de définir des orientations de programmation 
en matière de logements, de commerces et d’activités et d’équipements 

- Ajuster le schéma de l’OAP pour tenir compte des nouvelles ambitions du NPNRU et 

du Plan Guide 
- Ajouter des focus spécifiques sur certains secteurs de projet (Settama, Centre-

commercial) afin d’intégrer des dispositions spécifiques et des règles de densité 
minimale 
 

Le règlement écrit : 

- Ajuster le règlement dans la zone UA pour tenir compte des ambitions en matière de 
qualité de vie et de durabilité des nouveaux aménagements et constructions du Plan 
Guide sur : 

o Préambule 
o L’article 4.3 - Eaux pluviales  
o L’article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 
o L’article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
o L’article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

o L’article 9 - Emprise au sol des constructions 

o L’article 10 - Hauteur maximale des constructions 

o L’article 11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

o L’article 12 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’aires de stationnement 

o L’article 13 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs et de plantations 

o L’article 15 - Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

 
Le document graphique du centre-ville : 

- Modifier le linéaire commercial pour tenir compte des futurs aménagements, 
notamment en lien avec la Grande Place, prévus dans le cadre du NPNRU et du Plan 
Guide. 

- Modifier un emplacement réservé (n°1) existant pour tenir compte du déplacement 
sur les parcelles BI 131, 442 et 573 de la localisation d’une voie à créer. 

- Ajouter un emplacement réservé (n°93) sur les parcelles AP 1442, 1113 et 1112 situées 

le long de la rue Victor Hugo pour la création d'une zone de parkings publics. 
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- Ajouter un emplacement réservé (n°94) sur les parcelles AO 208, 209, 377, 382, 535, 

536, 537 et 538, pour créer une nouvelle liaison entre la rue Rouloff et la rue de la 
Gare. 

- Organisation, hiérarchisation et apaisement du système viaire ; 
- Qualité et diversité du programme des constructions. 

 

1.2 Le cadre législatif de la concertation 

Par arrêté N°752/2021 du 4 novembre 2021, la Communauté de Saint André a prescrit la 
modification N°1 du PLU et a fixé les modalités de la concertation.  

La concertation relative au projet de modification N°1 du PLU de Saint André, a été 
organisée conformément aux dispositions des articles L.103-3 et L103-6et suivant du Code de 
l’Urbanisme 

 

1.3 Les objectifs de la concertation 

La concertation a pour objectif de consulter les riverains, les habitants, les associations, les 
acteurs économiques et toutes les personnes qui s’estiment concernées par modification n°1 
du PLU de Saint André. Elle permet ainsi au plus grand nombre d’émettre des remarques, avis 

et attentes vis-à-vis du projet.  

L’objectif de la concertation, est de permettre à tous les acteurs, parties prenantes et des 
citoyens de donner leur avis et observations sur la modification n°1 du PLU et de les consigner 
au sein d’un registre.  

Le but de la concertation, au sens large du terme, est de construire un projet avec la 
participation du public sur modification n°1 du PLU de Saint André et ainsi faire que les 

décisions prises répondent d’autant mieux aux attentes de la population, tout en respectant 
l’intérêt général. 

 

1.4 Les modalités de la concertation et sa mise en œuvre  

En application des articles L. 103-3 et L.103-6 du Code de l’Urbanisme, l’arrêté N°752/2021 du 
4 novembre 2021 a fixé librement les modalités de concertation suivantes pour la 
modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme :  

 

� Affichage de l’arrêté pour la modification N°1 du PLU de Saint André en mairie de 
SAINT André 

o L’arrêté N°752/2021 du 4 novembre 2021 été affichée en mairie et un avis administratif 

a été publié dans les éditions du Quotidien de la Réunion et du Journal de l’île de la 

Réunion en date du 11 février 2022 

 

� Mise à disposition des éléments sur le site internet : https//www.npnru97440.re/  
o Publication à compter du 22 février 2022 

 
� Mise à disposition d’un registre et mise à disposition des éléments d’étude tout au long 

de la réflexion engagée jusqu’à validation du projet (service aménagement et 

grands projets, maison de la vanille n°480 rue de la gare, bâtiment H, premier étage, 
aux jours et heures habituels d’ouverture) 

o Un dossier a été mis à disposition du public à compter du 8 novembre 2021 
 

� Organisation d’une réunion publique  
- La réunion publique a été organisée le 7 mars 2022 
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2. Bilan de la concertation réalisée dans le cadre de la modification 
N°1 du PLU de Saint André 

 

2.1 Synthèse des observations et prise en compte 

 

Dans le cadre de la mise à disposition des éléments sur le site Internet et la mise à disposition 

des éléments d’étude et d’un registre, aucune remarque n’a été formulée. 

La participation s’est effectuée exclusivement lors de la réunion publique tenue le 7 mars 
2022 : sept personnes ont émargé sur la liste de présence mise à disposition.  

Les interrogations soulevées lors de cette réunion sont retranscrites ci-après :   

 

• Le terrain Settama: un terrain privé? est-il acheté par la ville? 

Un dépôt de PA lotissement qui a été fait mais le lotissement est inachevé depuis de très 
nombreuses années. Force est de constaté que ce terrain constructible demeure en friche 
dans le centre-ville. 
 
• Le projet sur settama est-il mené par le particulier ou par la ville?  
Le PLU vise avant tout à encadrer règlementairement le développement futur de la ville. A 

travers l’OAP, il fixe également des orientations de programmation et d’aménagement sur 
des sites à enjeux ; tels que les friches urbaines importantes dans le centre-ville.  
 
• Le Cimetière en centre-ville est plein, pourquoi ne pas faire une extension ? 
Il est prévu de faire un cimetière chemin Patelin. 
 

• Circulation dans le programme : qu’est-ce qu’il est prévu de faire.  
Le PLU ne régit pas cet aspect mais des études sont faites dans ce sens mais n’entrent pas 
dans le cadre de la modification du PLU.  
Notamment, la Ville prévoit de réglementer en partie le stationnement public pour lutter 
contre le stationnement ventouse et favoriser le stationnement de courte durée sur les zones 

tendues au plus proche des principaux équipements fortement fréquentés 
 
• Est-il prévu un déplacement du marché forain pendant les travaux ? 
Il est encore tôt pour répondre où sera déplacé provisoirement le marché forain pendant les 
travaux. Lorsque les études seront plus avancées, cet aspect sera traité. 
 

•Parking marché couvert/stationnement: inquiétude de stationnement sur la cour de l’école 
des frères.  
Il est prévu la création d’une nouvelle aire de stationnement à l’arrière de la salle jeanne 
d’arc d’une capacité de 70 places. 
Au-delà   d’équilibrer quantitativement le stationnement, il s’agit de proposer des 
cheminements piétons qualitatif et confortables. 

Aussi, chaque nouvelle construction devra prévoir ces besoins en stationnement sur sa 
parcelle.  
La taxe pour non réalisation des parkings n’existe plus. Tout pétitionnaire doit réaliser les 
obligations de parking prévues au PLU ou de faire une concession.  
 
•Qui finance ces travaux ?  
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En grande partie la ville bénéficie d’aide exceptionnelle de l’ANRU et d’autres aides 

publiques (FEDER, ETAT, …) pour le financement du programme des travaux. Ces aides 
permettent de réduire le reste à charge de la collectivité. 
 
•Un administré soumet l’idée de créer un parking silo payant. 
La création de parking silo payant, nécessite au préalable que le stationnement public sur 
voirie soit payant. Sinon, les parkings silos ne seront pas utilisés et ne génèreront pas 

suffisamment de recette pour amortir l’investissement de sa construction. 
 
• Un administré demande à aménager des trottoirs le long de la rue des arts, notamment 
pour la sécurité des enfants qui vont dans les écoles. 
La Collectivité prend note de cette proposition et en prendra compte dans la 
programmation des futurs aménagements de voiries. 

 
•Combien de temps va durer les travaux?  
L’ensemble du programme des aménagements vont s’étaler sur 10 ans. La Ville s’attache à 
coordonner et à ordonner le programme des travaux pour impacter le moins possible les 
activités du quartier. 

 
•Comment est traitée la question des eaux dans les parkings et les voiries ? 
L’une des mesures de la modification du PLU est d’augmenter la surface perméable à la 
parcelle. Cela permet de favoriser l’infiltration et la régénération de la nappe phréatique, 
mais également de réduire les eaux de ruissellement sur les voies.  
Aussi, les eaux des toitures doivent être traitées sur la parcelle. Plusieurs solutions sont 

proposées dans le CPAUPE qui a vocation à être un guide pour ceux qui veulent construire. 
 
•Est-il prévu que le PLU soit modifié dans d’autres secteurs ?  
Il y a aura une grande révision du PLU sur la commune. Il y aura une concertation/information 
par quartier avec la population. 

 

3. Conclusion  

 

La concertation préalable effectuée dans le cadre de la modification N°1 du PLU n’a pas 
soulevé de remarque structurante concernant le projet de modification : les réponses aux 
interrogations ont été fournies lors de la réunion publique effectuée le 7 mars 2022 et 
retranscris dans le paragraphe ci-dessus   
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4. Les Annexes 
4.1 Arrêté N°752/2021 du 4 novembre 2021 prescrivant la modification N°1 du PLU de 
la commune de Saint André et fixant les modalités de la concertation 
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4.2 Formulaire de participation en ligne sur le site https//www.npnru97440.re/  
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4.3 Registre papier  
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4.4 Publication dans la Presse : 11 février 2022 
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4.5 Lettre d’information municipale sur le site internet pour la tenue de la réunion 
publique du 7 mars 2022 
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